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COMPTE RENDU DE TRAVAUX

Mission de présentation des comptes

 

 

En notre qualité d'expert-comptable et conformément aux termes de notre lettre de mission en
date du 20/07/2018, nous avons effectué une mission de présentation des comptes de l'entité
MAISONS DES FEMMES - RESTART  relatifs à la période du 01/01/2024  au 31/12/2024, qui se
caractérisent par les données suivantes :

• Total du bilan : 13 124 971  €

• Excédent : 1 416 001  €

Nous avons effectué les diligences prévues par la norme professionnelle de l'Ordre des experts-
comptables applicable à la mission de présentation des comptes.

 

 

Fait à   Vincennes
Le   04/08/2025

Przemyslaw Czebiera
Expert-comptable
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MAISONS DES FEMMES - RESTART Arrêté au 31/12/2024

Bilan Actif

Bilan Actif
Du 01/01/2024 au 31/12/2024 Au 31/12/2023

Brut Amort. Prov. Net Net
Actif immobilisé

Immobilisations incorporelles
Frais d'établissement
Frais de recherche et de développement
Donations temporaires d'usufruit
Concessions, brevets et droits similaires
Autres immobilisations incorporelles
Immobilisations incorporelles en cours
Avances et acomptes sur immobilisations
incorporelles

Immobilisations corporelles
Terrains
Constructions
Installations techniques, matériel et outillages
industriels
Autres immobilisations corporelles 16 746 7 229 9 517 15 289
Immobilisations corporelles en cours 7 500 7 500 7 500
Avances et acomptes sur immobilisations
corporelles

Biens reçus par legs ou donations destinés à être
cédés
Immobilisations financières

Participations et créances rattachées
Autres titres immobilisés
Prêts
Autres immobilisations financières 14 000 14 000 14 000

TOTAL I 38 246 7 229 31 017 36 789
Comptes de liaison II

Actif circulant
Stocks et encours
Créances

Créances clients, usagers et comptes rattachés 43 734 43 734 771 689
Créances reçues par legs ou donations
Autres 4 249 869 4 249 869 166 595

Valeurs mobilières de placement 392 423 392 423 395 773
Instruments de trésorerie
Disponibilités 5 615 029 5 615 029 4 600 349
Charges constatées d'avance 2 792 900 2 792 900 1 486

TOTAL III 13 093 954 13 093 954 5 935 892
Frais d'émission des emprunts IV
Primes de remboursement des obligations V
Écarts de conversion actif VI

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV + V + VI) 13 132 201 7 229 13 124 971 5 972 681
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MAISONS DES FEMMES - RESTART Arrêté au 31/12/2024

Bilan Passif

Bilan Passif 31/12/2024 31/12/2023
Fonds propres

Fonds propres sans droit de reprise
Fonds propres statutaires
Fonds propres complémentaires

Fonds propres avec droit de reprise
Fonds propres statutaires
Fonds propres complémentaires

Écarts de réévaluation
Réserves

Réserves statutaires ou contractuelles
Réserves pour projet de l'entité
Autres réserves

Report à nouveau 3 430 523 3 002 963
Excédent ou déficit de l'exercice 1 416 001 427 560

Situation nette 4 846 523 3 430 523
Fonds propres consomptibles
Subventions d'investissement
Provisions règlementées

TOTAL I 4 846 523 3 430 523
Comptes de liaison II

Fonds reportés et dédiés
Fonds reportés liés aux legs ou donations
Fonds dédiés 1 099 813 705 774

TOTAL III 1 099 813 705 774
Provisions

Provisions pour risques
Provisions pour charges

TOTAL IV
Emprunts et dettes

Emprunts obligataires et assimilés
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit
Emprunts et dettes financières diverses
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 34 048 58 041
Dettes des legs ou donations
Dettes fiscales et sociales 63 104 22 909
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes 3 004 240 1 173 494
Instruments de trésorerie
Produits constatés d'avance 4 077 243 581 940

TOTAL V 7 178 635 1 836 384
Écarts de conversion passif VI

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV + V + VI) 13 124 971 5 972 681
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MAISONS DES FEMMES - RESTART Arrêté au 31/12/2024

Compte de résultat

Compte de résultat 31/12/2024 31/12/2023
Produits d'exploitation

Cotisations
Ventes de biens et services

Ventes de biens
- dont ventes de dons en nature

Ventes de prestations de services 275 124 89 778
- dont parrainages

Produits de tiers financeurs
Concours publics et subventions d'exploitation 472 915 545 506
Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible
Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels 613 557 424 397
Mécénats 4 140 042 1 634 703
Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières 168 180 77 040
Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges
Utilisations des fonds dédiés 280 360 365 277
Autres produits 230 1 199

TOTAL I 5 950 407 3 137 900
Charges d'exploitation

Achats de marchandises 1 165
Variation de stocks
Autres achats et charges externes 1 102 149 853 261
Aides financières 2 553 826 1 340 538
Impôts, taxes et versements assimilés 4 048 2 370
Salaires et traitements 186 887 133 936
Charges sociales 63 672 40 370
Dotations aux amortissements et dépréciations 5 772
Dotations aux provisions
Reports en fonds dédiés 674 399 372 154
Autres charges 773 419

TOTAL II 4 592 692 2 743 047

RÉSULTAT D'EXPLOITATION (I - II) 1 357 715 394 853
Produits financiers

Produits financiers de participation
Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé
Autres intérêts et produits assimilés 81 611 13 209
Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges
Différences positives de change
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

TOTAL III 81 611 13 209
Charges financières

Dotations financières aux amortissements, dépréciations et provisions
Intérêts et charges assimilées
Différences négatives de change 124
Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

TOTAL IV 124

RÉSULTAT FINANCIER (III - IV) 81 611 13 085

RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔTS (I - II + III - IV) 1 439 327 407 938
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MAISONS DES FEMMES - RESTART Arrêté au 31/12/2024

Compte de résultat (Suite)

Compte de résultat (Suite) 31/12/2024 31/12/2023
Produits exceptionnels

Sur opérations de gestion 23 458
Sur opérations en capital
Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges 13 306

TOTAL V 36 764
Charges exceptionnelles

Sur opérations de gestion 13 309
Sur opérations en capital
Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions

TOTAL VI 13 309

RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI) 23 455

Participation des salariés aux résultats VII
Impôts sur les bénéfices VIII 23 326 3 833

TOTAL DES PRODUITS (I + III + V) 6 032 018 3 187 873

TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VII + VIII) 4 616 018 2 760 313

EXCÉDENT OU DÉFICIT 1 416 001 427 560

Contributions volontaires en nature
Dons en nature 51 642 123 140
Prestations en nature 11 184 3 660
Bénévolat 19 752 41 311

TOTAL 82 578 168 111
Charges des contributions volontaires en nature

Secours en nature 51 642 123 140
Mise à disposition gratuite de biens
Prestations en nature 11 184 3 660
Personnel bénévole 19 752 41 311

TOTAL 82 578 168 111
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MAISONS DES FEMMES - RESTART Arrêté au 31/12/2024

Compte de résultat
Solde Variation

31/12/2024 31/12/2023 Montant %
Produits financiers     

Produits financiers de participation
Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif
immobilisé
Autres intérêts et produits assimilés 81 611.41 13 208.69 68 402.72 517.84

76800000 AUTRES PRODUITS FINANCIERS 81 611.41 13 208.69 68 402.72 517.84
Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges
Différences positives de change
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

TOTAL III 81 611.41 13 208.69 68 402.72 517.86

Charges financières     
Dotations financières aux amortissements, dépréciations et
provisions
Intérêts et charges assimilées
Différences négatives de change 123.65 -123.65 -100.00

66600000 PERTES DE CHANGE 123.65 -123.65 -100.00
Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

TOTAL IV 123.65 -123.65 -100.00

RÉSULTAT FINANCIER (III - IV) 81 611.41 13 085.04 68 526.37 523.70

RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔTS
(I - II + III - IV) 1 439 326.79 407 937.90 1 031 388.89 252.83

Produits exceptionnels     
Sur opérations de gestion 23 458.00 -23 458.00 -100.00

77180000 AUTRES PDTS EXCEPT/OP. GEST. 23 458.00 -23 458.00 -100.00

Sur opérations en capital
Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges 13 305.53 -13 305.53 -100.00

78760000 REPR/PROV. DEPREC. EXCEPT. 13 305.53 -13 305.53 -100.00

TOTAL V 36 763.53 -36 763.53 -100.00

Charges exceptionnelles     
Sur opérations de gestion 13 308.53 -13 308.53 -100.00

67180000 AUTRES CHARGES EXCEPTIONNELLES 13 308.53 -13 308.53 -100.00

Sur opérations en capital
Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions

TOTAL VI 13 308.53 -13 308.53 -100.00

RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI) 23 455.00 -23 455.00 -100.00

Participation des salariés VII
Impôts sur les bénéfices VIII 23 326.00 3 833.00 19 493.00 508.56

69510000 IS DES ACTIVITES NON FISCALISEES DE L'ENTITE 19 587.00 3 833.00 15 754.00 411.01
69510080 IS DES ACTVITES FISCALISEES DE L'ENTITE 3 739.00 3 739.00 -

TOTAL DES PRODUITS (I + III + V) 6 032 018.30 3 187 872.55 2 844 145.75 89.22

TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VII + VIII) 4 616 017.51 2 760 312.65 1 855 704.86 67.23

EXCÉDENT OU DÉFICIT
(Total des produits - Total des charges) 1 416 000.79 427 559.90 988 440.89 231.18
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MAISONS DES FEMMES - RESTART Arrêté au 31/12/2024

 

Règles et méthodes comptables
 

  

 

Objet de l'entité, nature et périmètre des activités

L’association « MAISON DES FEMMES - RESTART» a pour mission de soutenir, promouvoir et développer
les activités réalisées au sein de la structure « Maison des femmes » gérée par le Centre hospitalier
Delafontaine de Saint-Denis (ci-après La Maison des femmes) et dont la mission est d’accueillir, soigner et
porter assistance aux femmes vulnérables ou victimes de violences.

L’Association Maisons des femmes Restart a pour objet :
-        de promouvoir le développement, via le label Restart, de structures poursuivant une mission et des
modalités d’action similaires à celles de La Maison des femmes du Centre hospitalier Delafontaine de Saint-
Denis (ci-après La Maison des femmes CH-SD) et poursuivant comme elle l’objectif de concourir à l’égal
accès des femmes aux soins de santé sexuelle et reproductive et à la protection des femmes et de leurs
enfants contre les violences;
-        de soutenir les activités réalisées au sein de la structure «La Maison des femmes» CH-SD dans le
respect des conventions définies;
-        de mener des actions de formation et de sensibilisation;
-        de mener des actions d'évaluation et de plaidoyer auprès des pouvoirs publics, et enfin
-        de soutenir le foyer d'hébergement Mon Palier.

Pour mettre en œuvre son objet, l’Association Maisons Restart réalise les actions suivantes :
-        Collecter des fonds, et gérer lesdits fonds,
-        Soutenir financièrement les activités de La Maison des femmes CH-SD dans le cadre de la convention
financière passée avec elle, ainsi que les structures labellisées Restart dans le cadre de conventions
financières passées avec elles,
-        Promouvoir la défense des idées fondatrices de la Maison des femmes notamment par le biais
d’actions de communication et de plaidoyer,
-        Promouvoir le développement et le renforcement du réseau de structures labellisées Restart,
-        Dispenser des formations et actions de prévention sur les violences faites aux femmes et à leurs
enfants à destination de différents publics : professionnels, étudiants, scolaires, entreprises, collectivités,...y
compris dans le cadre de la formation professionnelle continue,
-        Mettre à disposition des seules femmes victimes de violences, conformément à la limite d’âge fixée par
le Règlement Intérieur un lieu d’hébergement pour la durée nécessaire à leur reconstruction.

L’association mène ses actions sur l’ensemble du territoire métropolitain ainsi que dans les départements et
régions d’outre-mer. Pour réaliser ses missions, elle mobilise des moyens financiers issus de la générosité
du public (GP), de subventions ainsi que de ressources propres non issues de la GP. Elle engage des
moyens humains, internes et externes, notamment des bénévoles. En complément de sa gouvernance
statutaire, elle coordonne également plusieurs comités.

 

 

Principes et méthodes

Annexe au bilan et au compte de résultat de l'exercice clos le 31/12/2024 dont le total du bilan avant
répartition est de 13 124 971 Euros et au compte de résultat de l'exercice, présenté sous forme de liste et
dégageant un résultat de 1 416 001 Euros.

L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/2024 au 31/12/2024.

Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels.

 

 

Les comptes annuels ont été établis conformément aux dispositions du Code de Commerce, du plan
comptable général et du règlement ANC n°2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes annuels des
personnes morales de droit privé à but non lucratif.  

 

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence,
conformément aux hypothèses de base :

continuité de l'exploitation,
permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,
indépendance des exercices,

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels.
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La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des
coûts historiques.  

 Faits caractéristiques  

 

Lors de l’assemblée générale extraordinaire du 14 novembre 2024, les membres de l’association ont décidé
de procéder à une refonte des statuts ainsi qu’au changement de la dénomination de l’association,
désormais intitulée MAISONS DES FEMMES – RESTART.  

 Immobilisations incorporelles et corporelles  

 Les immobilisations sont évaluées à leur coût d'acquisition.  

 
Les amortissements sont calculés, en fonction de la durée d'utilisation prévue, suivant le mode linéaire ou
dégressif.  

 

Logiciels 1 à 3 ans,
Constructions 10 à 60 ans,
Agencements et aménagements 3 à 10 ans,
Mobilier de bureau et informatique 3 ans,
Mobilier 3 à 5  ans,
Autres

 

 Participations, autres titres immobilisés, valeurs mobilières de placement  

 

La valeur brute est constituée par le coût d'achat hors frais accessoires.
Lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à cette valeur, une dépréciation est constituée du montant de la
différence.  

 Créances  

 
Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation est pratiquée lorsque la valeur
d'inventaire est inférieure à la valeur comptable.  

 
Les autres créances sont essentiellement composées du solde des dons manuels, des conventions du
mécénat, et des subventions à recevoir.  

 Subventions d'investissement  

 

Les subventions d'investissement octroyées à l'association sont enregistrées conformément à l'article 312-1
du règlement ANC n°2014-03, dans le compte 131000 "Subventions d'investissement", avec reprise au
compte de résultat au rythme de l'amortissement des biens financés, dans le compte 777000.  

 Fonds dédiés et reportés  

 

Les fonds dédiés sont des rubriques du passif qui enregistrent, à la clôture de l'exercice, la partie des
ressources, affectées par des tiers financeurs à des projets définis, qui n'a pas pu encore être totalement
utilisée conformément à l'engagement pris à leur égard.  

 Régime fiscal  

 

L'entité est un organisme sans but lucratif non soumis aux impôts commerciaux au régime de droit commun.
Toutefois, certaines activités lucratives accessoires et non prépondérantes font l'objet d'un secteur distinct
lucratif soumis aux impôts commerciaux au régime de droit commun. La répartition du compte de résultat
relatif à ces opérations fait l'objet du tableau particulier ci-joint :

 Secteur lucratif Secteur non lucratif
 Chiffre d'affaires 77 718 197 406 
 Résultat avant impôts 24 927 1 414 400 
 Impôt sur les sociétés 3 739 19  587 
 Résultat net 21 188 1 394 813 

 

 Contributions volontaires en nature  
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MAISONS DES FEMMES - RESTART Arrêté au 31/12/2024

 

 
L’association est bénéficiaire des contributions volontaires en nature de trois types :
  - des contributions en travail : bénévolat ;
  - des contributions en biens : dons en nature redistribués;
  - des contributions en services : mises à disposition de locaux, mécénat des compétences.

La mise à disposition des locaux consiste à l’autorisation d’accès aux membres de l’association aux locaux
d’unité fonctionnelle de l’Hôpital Delafontaine de Saint-Denis.

Les contributions en biens (blouses, chaussures, vêtements enfants, produits d’hygiène, sous-vêtements)
perçues par l’association sont évaluées à hauteur de 51 642€ (N-1 : 123 140€). Les modalités de
valorisation de ces biens sont les suivantes :
  - soit le prix du marché communiqué par le donateur;
  - soit le prix du marché public déterminé par l'association en absence d'information de la part du donateur.

Ces modalités de valorisation visent à refléter le coût de revient (prix d'achat) théorique de biens reçus par
l'association.

Pour évaluer l’importance du bénévolat, l’association a identifié les fonctions supports et les missions
menées par des bénévoles. Les fonctions supports recensées et exécutées partiellement par des bénévoles
ou via le mécénat de compétence sont : communication & collecte, formation In-Vivo, événements ponctuels
et administratif.

Les missions sociales recensées et exécutées partiellement par des bénévoles ou via le mécénat de
compétence sont : atelier français, atelier Yoga, atelier jardinage, groupe de parole, permanence
administrative, permanence emploi, permanence juridique, conseil policier, ostéopathe, dermatologue,
accueil samedi.

L’association a quantifié trimestriellement les heures effectuées par des bénévoles. Durant l’exercice 2024,
les bénévoles recensés (une trentaine par trimestre) ont travaillé 817 heures (N-1 : 1 642 heures).

En application de la doctrine comptable pour valoriser ces heures, l’association décide de distinguer les
travaux suivants :
- Travaux administratifs pour les quels l’évaluation à la rémunération prévue pour la qualification, déterminée
par la convention collective (ou Smic si plus favorable). Taux horaire brut appliqué en 2024 : 11.52€ soit
13,24€ après prise en compte des charges patronales.

- Activités de formation et d'animation (personnel extérieur) : il n'existe pas de tarif pour ce genre de
personnel qui est rémunéré selon sa valeur ou sa notoriété. L’association se réfère aux rémunérations
prévues par la convention collective « Animation : métiers de l’éducation, de la culture, des loisirs et de
l’animation ». Taux horaire brut appliqué en 2024 : 18.35€ soit 26.61€ après prise en compte des charges
patronales.

- Autres tâches : personnels enseignants, les personnels sociaux, les personnels soignants ou tout autre
tâche nécessitant une expertise particulière et qui n’a pas pu être classée dans les précédentes catégories. 
L’étendu de ces heures de travail fournies gratuitement étant très large il est décidé d’appliquer le taux
horaire moyen communiqué par l’Insee. Taux horaire brut appliqué en 2024 : 19.70€ soit 28.57€ après prise
en compte des charges patronales.

Le taux des charges patronales est déterminé en tenant que de la réduction générale des cotisations. Le
mécénat des compétences est évalué sur la base d’évaluation réalisée par les mécènes.

Compte tenu de cette méthodologie de recensement et de valorisation, nous évaluons le bénévolat à
hauteur de 19 752€ (brut chargé) contre 41 311€  en N-1, le mécénat de compétences à hauteur de 11 184€
contre 3 660€ en N-1 et les dons en biens à hauteur de 51 642€ contre 123 140€ en N-1.

 

 Autres informations  

 

Dans le cadre des missions sociales réalisées moyennant des versements à d'autres organismes,
l'association a fait un versement de 126 867€ au profit du Centre Hospitalier de Saint-Denis Delafontaine, en
application de la convention de coopération visant à suivre la 1ère recommandation formulée par l'inspection
Générale des Affaires Sociales (IGAS) dans son rapport sur la prise en charge à l'hôpital des femmes
victimes de violences. Le montant versé a été déterminé de manière à maintenir un équilibre budgétaire de
l'unité fonctionnelle qui accueille et prend en charges des femmes vulnérables et/ou victimes de violence, et
ainsi assurer la continuité d'exploitation de cette unité. Ces fonds financent également les divers projets
menés conjointement par les deux structures (projet Mon Palier, prévention, FSE, formation).
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Reclassement des créances et des dettes

Afin de mieux refléter leur nature, l’association a procédé au reclassement des créances et dettes non
rattachées aux clients et fournisseurs dans les comptes 468. Nous détaillons ci-après l'impact de lecture sur
les comptes 2024 comparé aux comptes 2023 :

Autres créances 2024 : 4 124 404€
Autres créances 2023 classées en "Créances clients" en 2023 : 747 029€

Autres dettes 2024 : 2 860 000€
Autres dettes 2023 classées en "Dettes fournisseurs" en 2023 :  néant
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Etat des immobilisations

CADRE A Valeur brute
en début d'exercice

Augmentations

Réévaluation
de l'exercice

Acquisitions
créances virements

Frais d'établissement et de développement
Donations temporaires d'usufruit
Autres postes d'immobilisations incorporelles

TOTAL
Terrains

Constructions :
- Sur sol propre
- Sur sol d'autrui

Installations :
- Générales, agencements et aménagements constructions
- Techniques, matériel et outillage
- Générales, agencements et aménagements divers 7 150

Matériel :
- De transport
- De bureau et informatique, mobilier 8 105

Emballages récupérables et divers 1 491
Immobilisations corporelles en cours 7 500
Avances et acomptes
Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés

TOTAL 24 246
Participations évaluées par mise en équivalence

Autres :
- Participations
- Titres immobilisés

Prêts et autres immobilisations financières 14 000
TOTAL 14 000

TOTAL GÉNÉRAL 38 246

CADRE B
Diminutions Valeur brute

des immos
en fin d'exercice

Réval. légale ou éval.
par mise en équival.

Virement Cession Val. d'origine des immo.
en fin d'ex.

Frais d'établissement et de développement
Donations temporaires d'usufruit
Autres postes d'immobilisations incorporelles

TOTAL
Terrains

Constructions :
- Sur sol propre
- Sur sol d'autrui

Installations :
- Gales, agencts et aménagt. const.
- Techniques, matériel et outillage
- Gales, agencts et aménagt. divers 7 150

Matériel :
- De transport
- De bureau et informatique, mobilier 8 105

Emballages récupérables et divers 1 491
Immobilisations corporelles en cours 7 500
Avances et acomptes
Biens reçus par legs ou don. destinés à être cédés

TOTAL 24 246
Participations évaluées par mise en équivalence

Autres :
- Participations
- Titres immobilisés

Prêts et autres immobilisations financières 14 000
TOTAL 14 000

TOTAL GÉNÉRAL 38 246
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MAISONS DES FEMMES - RESTART Arrêté au 31/12/2024

Etat des amortissements

CADRE A - Situations et mouvements de l'exercice
Montant au

début de
l'exercice

Augment. Diminu. Montant en
fin d'exercice

Frais d'établissement et développement
Donations temporaires d'usufruit
Autres postes d'immobilisations incorporelles

TOTAL
Terrains
Constructions
:

- Sur sol propre
- Sur sol d'autrui

Installations générales, agencements et aménagements des constructions
Installations techniques, matériel et outillage industriel
Installations générales, agencements et aménagements divers 1 430 -882 2 312
Matériel de transport
Matériel de bureau et informatique, mobilier 1 457 2 257 -1 204 4 917
Emballages récupérables et divers

TOTAL 1 457 3 687 -2 085 7 229

TOTAL GÉNÉRAL 1 457 3 687 -2 085 7 229

CADRE B - Ventilation des
mouvements affectant la

provision pour amortissements
dérogatoires

Dotations Reprises Mouvement
net des

amort. en fin
d'exercice

Différentiel
de durée

Mode
dégressif

Amort. fiscal
exceptionnel

Différentiel
de durée

Mode
dégressif

Amort. fiscal
exceptionnel

Frais d'établissement et dvp.
Donations temporaires d'usufruit
Autres postes d'immo. incorp.

TOTAL
Terrains
Constructions
:

- Sur sol propre
- Sur sol d'autrui

Inst. gales, agenc. et aménag. des
construc.
Inst. tech. mat. et outil. indus.
Inst. gales, agenc. et aménag.
divers
Matériel de transport
Mat. de bureau et info. mob.
Emballages récup. et divers

TOTAL
Frais d'acq. de titres de particip.

TOTAL GÉNÉRAL
DOTATIONS

NON VENTILÉES
REPRISES

NON VENTILÉES
TOTAL GÉNÉRAL

NON VENTILÉ

CADRE C - Mouvements de l'exercice affectant les charges
réparties sur plusieurs exercices

Montant net
au début de
l'exercice

Augment. Dot. exercice
aux amort.

Montant net
en fin

d'exercice
Frais d'émission d'emprunts à étaler
Primes de remboursement des obligations
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MAISONS DES FEMMES - RESTART Arrêté au 31/12/2024

Etat des provisions et dépréciations

Nature des provisions Montant au début
de l'exercice

Augmentations :
dotations de

l'exercice

Diminutions :
reprises à la fin de

l'exercice
Montant à la fin de

l'exercice

Réglementées

Provisions pour :
- Reconstitution des gisements
- Investissements
- Hausse des prix

Amortissements dérogatoires
Provisions pour prêts d'installation
Autres provisions réglementées

TOTAL I
Risques et charges

Provisions pour :

- Litiges
- Garanties données aux clients
- Pertes sur marché à terme
- Amendes et pénalités
- Pertes de change
- Pensions et obligations
- Impôts
- Renouvellement des immobilisations
- Gros entretien et grandes révisions
- Charges sociales et fiscales sur
congés
à payer

Autres provisions pour risques et charges

TOTAL II

Nature des dépréciations Montant au début
de l'exercice

Augmentations :
dotations de

l'exercice

Diminutions :
reprises à la fin de

l'exercice
Montant à la fin de

l'exercice

Dépréciations

Immobilisations :

- Incorporelles
- Corporelles
- Biens reçus par legs ou donations
- Titres mis en équivalence
- Titres de participation
- Financières

Sur stocks et en cours
Sur comptes clients
Sur créances reçues par legs ou donations
Autres provisions pour dépréciation

TOTAL III

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III)

Dont dotations et reprises :
- D'exploitation
- Financières
- Exceptionnelles
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MAISONS DES FEMMES - RESTART Arrêté au 31/12/2024

Etat des créances et dettes

Créances Montant brut
Liquidité de l'actif

Échéances à
moins d'1 an

Échéances à
plus d'1 an

De l'actif immobilisé
Créances rattachées à des participations
Prêts
Autres immobilisations financières 14 000 14 000

De l'actif circulant
Clients et usagers douteux ou litigieux
Clients, usagers et comptes rattachés 43 734 -1 616 266 1 660 000
Reçues sur legs ou donations
Personnel et comptes rattachés
Sécurité sociale et autres organismes sociaux 430 430
Impôts sur les bénéfices
Taxe sur la valeur ajoutée
Autres impôts, taxes et versements assimilés
Divers
Confédération, fédération, union, associations affiliées
Débiteurs divers 4 249 439 4 249 439
Charges constatées d'avance 2 792 900 1 742 900 1 050 000

TOTAL 7 100 503 4 376 503 2 724 000

Dettes Montant brut
Degré d'exigibilité du passif

Échéances à
moins d'1 an

Échéances à
plus d'1 an

Échéances à
plus de 5 ans

Emprunts obligataires et assimilés
Emprunts et dettes auprès des
établissements de crédit :

- A 1 an max. à l'origine
- A plus d'1 an à l'origine

Emprunts et dettes financières diverses
Fournisseurs et comptes rattachés 34 048 -1 015 952 1 050 000
Dettes des legs ou donations
Personnel et comptes rattachés 9 494 9 494
Sécurité sociale et autre organismes sociaux 15 420 15 420
Impôts sur les bénéfices 23 326 23 326
Taxe sur la valeur ajoutée 12 847 12 847
Autres impôts, taxes et assimilés 2 017 2 017
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Confédération, fédération, union, associations affiliées
Autres dettes 3 004 240 3 004 240
Produits constatés d'avance 4 077 243 2 417 243 1 660 000

TOTAL 7 178 635 4 468 635 2 710 000

AC Expert & Associés Page 23



MAISONS DES FEMMES - RESTART Arrêté au 31/12/2024

Charges à payer et produits à recevoir

Charges à payer
incluses dans les postes suivants du bilan

Exercice clos le Exercice clos le

31/12/2024 31/12/2023
Emprunts obligataires convertibles
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit
Emprunts et dettes financières diverses
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 12 405 12 305
Dettes des legs ou donations
Dette fiscales et sociales 12 906 9 802
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes

TOTAL 25 312 22 107

Produits à recevoir
inclus dans les postes suivants du bilan

Exercice clos le Exercice clos le

31/12/2024 31/12/2023
Créances rattachées à des participations
Autres titres immobilisés
Prêts
Autres immobilisations financières
Créances clients et comptes rattachés 710
Créances reçues par legs ou donations
Autres créances 430
Valeurs mobilières de placement 3 351
Disponibilités 3 978

TOTAL 4 407 4 061
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MAISONS DES FEMMES - RESTART Arrêté au 31/12/2024

Produits et charges constatés d'avance

Produits constatés d'avance
Exercice clos le Exercice clos le

31/12/2024 31/12/2023

Produits :
- D'exploitation 4 077 243 581 940
- Financiers
- Exceptionnels

TOTAL 4 077 243 581 940

Charges constatées d'avance
Exercice clos le Exercice clos le

31/12/2024 31/12/2023

Charges :
- D'exploitation 2 792 900 1 486
- Financières
- Exceptionnelles

TOTAL 2 792 900 1 486
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MAISONS DES FEMMES - RESTART Arrêté au 31/12/2024

 

Note sur le Compte d'emploi des ressources collectées auprès du public et
le compte de résultat par origine et destination

Conformément à l'article 4 de la loi du 7 Août 1991, l'association MAISONS DES FEMMES -
RESTART ayant fait appel à la générosité du public, établit un compte d'emploi annuel des ressources. Celui-ci
est établi par la présidente. Cette note a pour objectif de présenter :

les modalités de répartition du financement des emplois entre les ressources collectées auprès du public
et les autres produits de l'association,
les modalités de ventilation des charges par missions sociales, les frais de recherche des fonds et les frais
de fonctionnement.

Définition des missions sociales
Les rubriques relatives aux missions sociales comprennent les charges engagées par l'entité pour la réalisation
de ces missions et qui ont vocation à disparaitre si elle cesse.

Les charges engagées pour la réalisation des missions sociales comprennent les coûts directement liés aux
activités et services rendus pour réaliser ces missions, tels que les frais de personnel directs, les fournitures et
services extérieurs engagés pour réaliser les missions.

Elles comprennent également les coûts indirects qui sont engagés pour réaliser les activités et services rendus
au titre des missions sociales. Ces coûts sont ceux qui sont mis en oeuvre spécifiquement pour la réalisation
d'une ou plusieurs missions sociales. Ces coûts sont généralement fonction de l'ampleur des missions réalisées.
Ces coûts font l'objet de répartitions en tenant comptant de l'utilisation effective des moyens concernés.

Principes d'affectation des charges par destination
Visant une politique des affectations simple et efficiente l'association distingue que deux types de
modalités de ventilation par destination. D'une part, nous distinguons une affectation directe où les flux sont
affectés dépense par dépense aux missions sociales, les frais de recherche des fonds ou encore les frais de
fonctionnement. D'autre part, nous avons une ventilation basée sur un ratio où les dépenses sont ventilées selon
le temps passé sur une action.

Contenu des frais de fonctionnement
La rubrique « Frais de fonctionnement » comprend les charges engagées pour la gestion et la
gouvernance de l'entité. Elle comprend également les frais liés au secteur lucratif (formation) dans le détail est
fourni dans la présente annexe comptable. Ces frais sont évalués dépense par dépense sauf pour certaines
dépenses dont la ventilation est réalisée en fonction du temps passé par les intervenants - méthode basée sur un
ratio (secteur lucratif).

Affectation par l'emploi des ressources liées à la générosité du public (méthodologie)
Le règlement 2018-06 ne préconise pas de règle particulière quant à l'affectation des ressources aux emplois.
L'association décide d'appliquer un principe consistant à affecter, les ressources liées à la générosité du public
aux missions sociales en sachant que :

les subventions ne relèvent pas de la générosité du public alors elles viennent en déduction,
les ventes et les autres produits non liés à la générosité du publics sont imputés dans un premier temps
sur les frais de fonctionnement, et en dernier ressort sur les missions sociales.
la générosité ne finance les dépenses autres que les missions sociales qu'en dernier ressort.
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MAISONS DES FEMMES - RESTART Arrêté au 31/12/2024

Compte de résultat par origine et destination

Produits et charges par origine et destination

31/12/2024 31/12/2023

TOTAL
Dont

générosité du
public

TOTAL
Dont

générosité du
public

Produits par origine
Produits liés à la générosité du public

Cotisations sans contrepartie
Dons, legs et mécénats

Dons manuels 613 556 613 556 424 397 424 397
Legs, donations et assurance-vie
Mécénats 4 140 042 4 140 042 1 634 703 1 634 703

Autres produits liés à la générosité du public
TOTAL I 4 753 598 4 753 598 2 059 100 2 059 100

Produits non liés à la générosité du public
Cotisations avec contrepartie
Parrainage des entreprises
Contributions financières sans contrepartie 168 180 77 040
Autres produits non liés à la générosité du public 356 965 140 950

TOTAL II 525 145 217 990

Subventions et autres concours publics III 472 915 545 506

Reprises sur provisions et dépréciations IV

Utilisations des fonds dédiés antérieurs V 280 360 280 360 365 277 365 277

TOTAL (I à V) 6 032 018 5 033 957 3 187 873 2 424 377
Charges par destinations

Missions sociales
Réalisées en France

Actions réalisées par l'organisme 1 099 894 626 979 862 175 599 908
Versements à un organisme central ou à d'autres
organismes agissant en France 2 553 826 2 553 826 1 340 538 1 231 833

Réalisées à l'étranger
Actions réalisées par l'organisme
Versements à un organisme central ou à d'autres
organismes agissant à l'étranger

TOTAL I 3 653 720 3 180 805 2 202 712 1 831 741
Frais de recherche de fonds

Frais d'appel à la générosité du public 125 625 125 625 60 746 60 746
Frais de recherche d'autres ressources

TOTAL II 125 625 125 625 60 746 60 746

Frais de fonctionnement III 138 948 120 867

Dotations aux provisions et dépréciations IV

Impôt sur les bénéfices V 23 326 3 833

Report en fonds dédiés de l'exercice VI 674 398 524 399 372 154 197 620

TOTAL (I à VI) 4 616 017 3 830 828 2 760 313 2 090 107

EXCÉDENT OU DÉFICIT 1 416 001 1 203 129 427 560 334 270
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MAISONS DES FEMMES - RESTART Arrêté au 31/12/2024

Compte de résultat par origine et destination (Suite)

Contributions volontaires en nature

31/12/2024 31/12/2023

TOTAL
Dont

générosité du
public

TOTAL
Dont

générosité du
public

Produits par origines
Contributions volontaires liées à la générosité du
public

Bénévolat 19 752 41 311 41 311
Prestations en nature 11 184 3 660 3 660
Dons en nature 51 642 123 140 123 140

TOTAL I 82 578 168 111 168 111
Contributions volontaires non liées à la générosité du
public II

Concours publics en nature
Prestations en nature
Dons en nature

TOTAL III

TOTAL (I + II + III) 82 578 168 111 168 111
Charges par destinations

Contributions volontaires aux missions sociales
Réalisées en France 82 578 164 073 164 073
Réalisées à l'étranger

TOTAL I 82 578 164 073 164 073

Contributions volontaires à la recherche de fonds II

Contributions volontaires au fonctionnement III 4 038 4 038

TOTAL (I + II + III) 82 578 168 111 168 111
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MAISONS DES FEMMES - RESTART Arrêté au 31/12/2024

Compte d'emploi annuel des ressources collectées auprès du public
(Loi n°91-772 du 7 août 1991)

Emplois par destination 31/12/2024 31/12/2023 Ressources par origine 31/12/2024 31/12/2023

Emplois de l'exercice Ressources de l'exercice

Missions sociales Ressources liées à la générosité du
public

Réalisées en France Cotisations sans contrepartie
Actions réalisées par l'organisme 626 979 599 908 Dons, legs et mécénats
Versements à un org. central ou
d'autres org. agissant en France 2 553 826 1 231 833 Dons manuels 613 557 424 397

Réalisées à l'étranger Legs, donations et assurance-vie
Actions réalisées par l'organisme Mécénats 4 140 041 1 634 703
Versements à un org. central ou
d'autres org. agissant à l'étranger

Autres ressources liées à la
générosité du public

TOTAL I 3 180 805 1 831 741
Frais de recherche de fonds

Frais d'appel à la générosité du
public 125 625

Frais de recherche d'autres
ressources

TOTAL II 125 625

Frais de fonctionnement III

TOTAL EMPLOIS 3 306 430 1 831 741 TOTAL RESSOURCES I 4 753 598 2 059 100

Dot. aux prov. et dépréciations IV Rep. sur prov. et dépréciations II
Reports en fonds dédiés de
l'exercice V 674 398 197 620 Utilisat. des fonds dédiés anté. III 280 360 365 277

Excédent de la génér. du public de l'ex. Déficit de la génér. du public de l'ex.

TOTAL 3 980 828 2 029 361 TOTAL 5 033 958 2 424 377

Ressources reportées liées à la
générosité du public en début
d'exercice (hors fonds dédiés)

2 803 406 2 408 389

(+) Excédent ou (-) insuffisance de la
générosité du public 1 053 130 395 017

(-) Invest. et (+) désinvest. nets liés à la
générosité du public de l'ex.
Ressources reportées liées à la
générosité du public en fin d'exercice
(hors fonds dédiés)

3 856 536 2 803 406

Contributions volontaires en nature 31/12/2024 31/12/2023 31/12/2024 31/12/2023

Emplois de l'exercice Ressources de l'exercice
Contributions volontaires aux missions
sociales

Contributions volontaires liées à la
générosité du public

Réalisées en France 82 578 168 111 Bénévolat 19 752 41 311
Réalisées à l'étranger Prestations en nature 11 184 3 660

TOTAL I 82 578 168 111 Dons en nature 51 642 123 140
Contributions volontaires à la
recherche de fonds II

Contributions volontaires au
fonctionnement III

TOTAL 82 578 168 111 TOTAL 82 578 168 111

Fonds déd. liés à la génér. du public 31/12/2024 31/12/2023
Fonds dédiés en début d'exercice 705 774 698 897
(-) Utilisation 280 360 365 277
(+) Report 674 398 372 154

Fonds dédiés en fin d'exercice 1 099 812 705 774
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MAISONS DES FEMMES - RESTART Arrêté au 31/12/2024

Tableau de rapprochement entre les charges du compte de résultat
et du compte de résultat par origine et destination

Missions sociales Frais de recherche de fonds

Réalisées en France Réalisées à l'étranger

par
l'organisme

versements à
d'autres

organismes
par

l'organisme
versements à

d'autres
organismes

Générosité
du public

Autres
ressources

Achats de marchandises 1 165
Variation de stocks
Autres achats et charges externes 860 554 125 625
Aides financières 2 553 826
Impôts, taxes et versements assimilés 4 048
Salaires et traitements 172 645
Charges sociales 61 482
Dotations aux amortissements et dépréciations
Dotations aux provisions
Reports en fonds dédiés
Autres charges
Charges financières
Charges exceptionnelles
Participation des salariés aux résultats
Impôts sur les bénéfices

TOTAL 1 099 894 2 553 826 125 625

Frais de
fonctionnement

Dotations
aux

provisions
Impôt sur les

bénéfices
Report en

fonds dédiés

Valeurs nettes comptables
des éléments d'actifs cédés
figurant dans les rubriques

TOTAL
compte de

résultat
Autres

produits
liés à

la générosité
du public

Autres
produits
non liés à

la générosité
du public

Achats de marchandises 1 165

Variation de stocks
Autres achats et charges
externes 115 971 1 102 149

Aides financières 2 553 826
Impôts, taxes et versements
assimilés 4 048

Salaires et traitements 14 242 186 887

Charges sociales 2 190 63 672
Dotations aux amortissements
et dépréciations 5 772 5 772

Dotations aux provisions

Reports en fonds dédiés 674 398 674 399

Autres charges 773 773

Charges financières

Charges exceptionnelles
Participation des salariés aux
résultats
Impôts sur les bénéfices 23 326 23 326

TOTAL 138 948 23 326 674 398 4 616 018
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MAISONS DES FEMMES - RESTART Arrêté au 31/12/2024

Tableau de rapprochement entre les contributions volontaires du compte de résultat
et du compte de résultat par origine et destination

Missions sociales Frais de
recherche de

fonds
Frais de

fonctionnement
TOTAL

compte de
résultatRéalisées en

France
Réalisées à
l'étranger

Secours en nature 51 642 51 642

Mise à disposition gratuite de biens

Prestations de services 11 184 11 184

Personnel bénévole 19 752 19 752

TOTAL
compte de résultat par origine et

destination
82 578 82 578
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MAISONS DES FEMMES - RESTART Arrêté au 31/12/2024

Concours et subventions publics obtenus au cours de l'exercice

Union
européenne État Collectivité

territoriale CAF Autres TOTAL

Concours Publics
Subventions d'exploitation 465 333 7 582 472 915
Subventions d'investissement

TOTAL 465 333 7 582 472 915

Commentaires : néant
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MAISONS DES FEMMES - RESTART Arrêté au 31/12/2024

Variations des fonds dédiés

À l'ouverture
de l'exercice Reports

Utilisations

Transferts (1)

À la clôture de l'exercice

Montant
global

dont
rembour.

Montant
global (2)

dont fonds
correspondant
à des projets

sans
dépense au
cours des 2

derniers
exercices

Subventions d'exploitation

TOTAL 174 534 174 534
Contributions financières
d'autres organismes

TOTAL
Ressources liées à la
générosité du public

TOTAL 531 240 674 399 105 826 1 099 813 61 720

TOTAL GÉNÉRAL 705 774 674 399 280 360 1 099 813 61 720
(1) Transferts : si émission, mettre le montant en négatif, si réception, mettre le montant en positif
(2) Montant global = Montant début d'exercice + Report - Utilisations + Transferts

Variations des fonds reportés

Au début de
l'exercice Augment. Diminutions À la clôture

de l'exercice
Legs ou donations

TOTAL
Donations temporaires d'usufruit

TOTAL

TOTAL GÉNÉRAL
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MAISONS DES FEMMES - RESTART Arrêté au 31/12/2024

Variations des fonds dédiés

À l'ouverture
de l'exercice Reports

Utilisations

Transferts (1)

À la clôture de l'exercice

Montant
global

dont
rembour.

Montant
global (2)

dont fonds
correspondant
à des projets

sans
dépense au
cours des 2

derniers
exercices

Subventions d'exploitation

TOTAL 174 534 174 534
Contributions financières
d'autres organismes

TOTAL
Ressources liées à la
générosité du public

TOTAL 531 240 674 399 105 826 1 099 813 61 720

TOTAL GÉNÉRAL 705 774 674 399 280 360 1 099 813 61 720
(1) Transferts : si émission, mettre le montant en négatif, si réception, mettre le montant en positif
(2) Montant global = Montant début d'exercice + Report - Utilisations + Transferts

Variations des fonds reportés

Au début de
l'exercice Augment. Diminutions À la clôture

de l'exercice
Legs ou donations

TOTAL
Donations temporaires d'usufruit

TOTAL

TOTAL GÉNÉRAL
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MAISONS DES FEMMES - RESTART Arrêté au 31/12/2024

Variations des fonds dédiés

À l'ouverture
de l'exercice Reports

Utilisations

Transferts (1)

À la clôture de l'exercice

Montant
global

dont
rembour.

Montant
global (2)

dont fonds
correspondant
à des projets

sans
dépense au
cours des 2

derniers
exercices

Subventions d'exploitation

TOTAL 174 534 174 534
Contributions financières
d'autres organismes

TOTAL
Ressources liées à la
générosité du public

TOTAL 531 240 674 399 105 826 1 099 813 61 720

TOTAL GÉNÉRAL 705 774 674 399 280 360 1 099 813 61 720
(1) Transferts : si émission, mettre le montant en négatif, si réception, mettre le montant en positif
(2) Montant global = Montant début d'exercice + Report - Utilisations + Transferts

Variations des fonds reportés

Au début de
l'exercice Augment. Diminutions À la clôture

de l'exercice
Legs ou donations

TOTAL
Donations temporaires d'usufruit

TOTAL

TOTAL GÉNÉRAL
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CORIALIS 10 373 10 373
MON PALIER 24 150 000 150 000
RESTART 23 30 000 80 000 30 000 80 000
DEMENAGEMENT MON PAL 135 000 135 000



MAISONS DES FEMMES - RESTART Arrêté au 31/12/2024

Synthèse des variations des fonds dédiés

À l'ouverture
de l'exercice Reports

Utilisations

Transferts (1)

À la clôture de l'exercice

Montant
global

dont
rembour.

Montant
global (2)

dont fonds
correspondant
à des projets

sans
dépense au
cours des 2

derniers
exercices

Subventions d'exploitation 174 534 174 534
Contributions financières
d'autres organismes
Ressources liées à la
générosité du public 531 240 674 399 105 826 1 099 813 61 720

TOTAL GÉNÉRAL 705 774 674 399 280 360 1 099 813 61 720
(1) Transferts : si émission, mettre le montant en négatif, si réception, mettre le montant en positif
(2) Montant global = Montant début d'exercice + Report - Utilisations + Transferts

Synthèse des variations des fonds reportés

Au début de
l'exercice Augment. Diminutions À la clôture

de l'exercice
Legs ou donations
Donations temporaires d'usufruit

TOTAL GÉNÉRAL
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MAISONS DES FEMMES - RESTART Arrêté au 31/12/2024

Variation des fonds dédiés - Subventions d'exploitation

Subventions d'exploitation À l'ouverture
de l'exercice Reports

Utilisations

Transferts (1)

À la clôture de l'exercice

Montant
global

dont
rembour.

Montant
global (2)

dont fonds
correspondant
à des projets

sans
dépense au
cours des 2

derniers
exercices

TOTAL 174 534 174 534
(1) Transferts : si émission, mettre le montant en négatif, si réception, mettre le montant en positif
(2) Montant global = Montant début d'exercice + Report - Utilisations + Transferts
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MON PALIER 174 534 174 534



MAISONS DES FEMMES - RESTART Arrêté au 31/12/2024

Etat synthétique des avantages et ressources provenant de l'étranger

TOTAL 75 826

Commentaires : La version détaillée de l’état séparé des avantages et des ressources provenant de l’étranger que l'entité MAISONS DES 
FEMMES - RESTART établi en application de l’article 434-3 du règlement ANC N°2018-06, est mise à disposition du public au siège situé au 1 
Chemin du Moulin Basset 93200 Saint-Denis sur demande préalable.
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Etat du contributeur
Montant total des
avantages et des

ressources
Belgique 558
Angleterre 24 442
Allemagne 250
Etats-Unis 50 267
Suède 240
Suisse 20
Japon 50



MAISONS DES FEMMES - RESTART Arrêté au 31/12/2024

Effectif moyen

Catégories de salariés Salariés En régie
Cadres 2
Agents de maîtrise et techniciens
Employés 3
Ouvriers
Apprentis sous contrat

TOTAL 5

Commentaires : néant
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MAISONS DES FEMMES - RESTART Arrêté au 31/12/2024

Honoraires des commissaires aux comptes

Type d'honoraires Montant
Contrôle légal des comptes 3 460
Conseils et prestations de services

TOTAL 3 460

Commentaires : néant
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MAISONS DES FEMMES - RESTART Arrêté au 31/12/2024

Variation des fonds propres art.432.22
(art. 432-22 du règlement ANC 2018-06)

Variation des fonds propres Montant en début
d'exercice

Affectation du
résultat Augmentations Diminutions ou

consommations
Montant en fin

d'exercice
Fonds propres sans droit de reprise
- dont générosité du public
Fonds propres avec droit de reprise
- dont générosité du public
Écarts de réévaluation
Réserves
- dont générosité du public
Report à nouveau 3 002 963 427 560 3 430 523
- dont générosité du public 2 408 389 2 408 389
Excédent ou déficit de l'exercice 427 560 1 416 001
- dont générosité du public 395 017 395 017
Situation nette 3 430 523 427 560 3 858 083
- dont générosité du public 2 803 406 2 803 406
Dotations consomptibles
- dont générosité du public
Subventions d'investissement
Provisions règlementées

TOTAL 3 430 523 427 560 3 858 083
- dont générosité du public 2 803 406 2 803 406
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ASSOCIATION MAISON DES FEMMES - RESTART 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES  

SUR LES COMPTES ANNUELS 

  Exercice clos le 31/12/2024 

 

 

 

 

 

 

A l’assemblée générale de l’association MAISON DES FEMMES - RESTART 

 

 

 

 

Opinion 

En exécution de la mission qui m’a été confiée par l’Assemblée Générale du 29 Juin 2020, j’ai effectué 

l’audit des comptes annuels de l’association MAISON DES FEMMES – RESTART relatifs à 

l’exercice clos le 31/12/2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Je certifie que les comptes annuels joints au présent rapport sont, au regard des règles et principes 

comptables français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 

l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet 

exercice. 

 

Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit 
J'ai effectué mon audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France. J’estime que   
les éléments que j'ai collectés sont suffisants et appropriés pour fonder mon opinion.  
 

Les responsabilités qui m’incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport.  
 

Indépendance 

J’ai réalisé ma mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance qui me sont applicables, sur la 
période du 01/01/2024 à la date d’émission de mon rapport, et notamment je n’ai pas fourni de services 
interdits par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes. 
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Observations 

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur les éléments 
suivants : 
 

 

• Les modalités et hypothèses retenues pour la valorisation des contributions volontaires en 
nature sont exposées dans la note « Contributions volontaires en nature - Recensement et 
valorisation » de l’annexe des comptes annuels page 18. 

 

• La note « Autres informations » de l’annexe des comptes annuels page 18, présente l’impact 
sur les comptes annuels 2024 de l’application de la convention de coopération entre le Centre 
Hospitalier de Saint-Denis Delafontaine et l’association Maison des Femmes de Saint-Denis.  

 

• La note « Autres informations » de l’annexe des comptes annuels page 19, présente l’impact 
sur les comptes annuels 2024 du reclassement des créances.  

 

Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L. 823-9 et R.823-7 du code de commerce relatives à la 

justification de mes appréciations je me dois de porter à votre connaissance les appréciations qui, selon 

mon jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l'audit des comptes annuels de l'exercice.  

 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de mon opinion exprimée ci-avant. Je n'exprime pas d'opinion sur des 

éléments de ces comptes annuels pris isolément.  

 

Conformément à la norme d'exercice professionnel 702 en son point numéro 15, je n'ai pas constaté lors 

de mes diligences :  

 

• de principes comptables retenus par l'entité ou le groupe qui donneraient lieu à plusieurs 

interprétations ou options possibles, y compris dans leurs modalités d'application, pour ce qui 

concerne les éléments significatifs du bilan et du compte de résultat;  

 

• ou l'existence d'événement ou de décision intervenus au cours de l'exercice dont l'incidence sur 

les comptes ou la compréhension que pourrait en avoir un lecteur me serait apparue importante;  

 

• ou encore un élément significatif dans les comptes constitué à partir d'estimations fondées sur des 

données subjectives.  

 

Pour autant, le résultat de mes diligences a fait l'objet d'une communication au bureau afin d'y relater 

mes constats et recommandations relatifs à des éléments isolés.  

 

J'estime, de ce fait, à ne pas avoir à développer d'avantage les justifications de mes appréciations qui 

fondent mon opinion. 
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Vérification du rapport moral et financier et des autres documents adresses à l’assemblée 
générale.  

 

J’ai également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, aux 
vérifications spécifiques prévues par la loi. 

 

Je n’ai pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des 
informations données dans le rapport moral et financier de la présidente.  

 

Les états financiers de l’entité ont été préparés sur la base de la continuité de l’activité. La direction de 
l’association n’a pas connaissance d’incertitudes significatives qui remettent en cause la capacité de 
l’entité à poursuivre son exploitation.  
 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement de l’association 

relatives aux comptes annuels 

 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux 

règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime 

nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-

ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 

l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 

informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable 

de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le bureau. 

 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il m’appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Mon objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir 

qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement 

détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et 
sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles 
puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs 

des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des 

comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 

 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 

En outre : 
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• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 

que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures 
d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour 

fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une 
fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude 
peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou 

le contournement du contrôle interne ; 

 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité 
du contrôle interne ; 

 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 

des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 

fournies dans les comptes annuels ; 

 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 

continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 

capacité de l’association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les 
éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou 
événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations 

ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un 

refus de certifier ;  

 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle 

 

 

 

Fait à Villiers Sur Marne, le 05/08/2025 

 

 

Le commissaire aux comptes 

 

Maxime WARIN 
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